Conférence d’Oslo sur les armes à sous-munitions,

22-23 février

Déclaration

(traduction non officielle de Handicap International)
Un groupe d’Etats, des organisations des Nations Unies, le Comité International de la Croix Rouge, la Coalition contre les sous-munitions, ainsi que d’autres organisations humanitaires, se sont réunis à Oslo les 22 et 23 février 2007 pour discuter de la façon de résoudre efficacement les problèmes humanitaires causés par les armes à sous-munitions.
Reconnaissant les graves conséquences causées par l’utilisation des armes à sous-munitions et la nécessité d’une action immédiate, les Etats s’engagent  à :
1. Conclure en 2008 un instrument international légalement contraignant qui :
(i) interdira l’utilisation, la production, le transfert et le stockage des armes à sous-munitions qui provoquent des dommages inacceptables aux civils, et

(ii) établira un cadre de coopération et d’assistance qui garantisse les dispositions appropriées en matière de soin et de réadaptation pour les survivants et leurs communautés, de dépollution des zones contaminées, d’éducation au danger et de destruction des stocks d’armes à sous-munitions couvertes par l’interdiction.
2. Examiner les mesures nationales pouvant être prises pour répondre à ces problèmes

3. Continuer à prendre en considération les défis humanitaires posés par les armes à sous-munitions  dans le cadre du droit international humanitaire et au sein de tout forum pertinent.
4. Se réunir de nouveau afin de poursuivre leurs travaux, notamment à Lima en mai/juin et à Vienne en novembre/décembre 2007, puis à Dublin début 2008, en se réjouissant de l’annonce par la Belgique de l’organisation d’une réunion régionale.  

Oslo, le 23 février 2007

